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Textes de la séance n°12 « Prêtres de l’unique sacerdoce de Jésus» 

Dans la bible,  

Première lettre à Timothée 2, 
05 En effet, il n’y a qu’un seul Dieu ; il n’y a aussi qu’un seul médiateur entre Dieu et les hommes : un 
homme, le Christ Jésus, 06 qui s’est donné lui-même en rançon pour tous. Aux temps fixés, il a rendu 
ce témoignage, 
 
Lettre au Hébreux, 10  
19 Frères, c’est avec assurance que nous pouvons entrer dans le véritable sanctuaire grâce au sang 
de Jésus : 20 nous avons là un chemin nouveau et vivant qu’il a inauguré en franchissant le rideau du 
Sanctuaire ; or, ce rideau est sa chair. 21 Et nous avons le prêtre par excellence, celui qui est établi 
sur la maison de Dieu. 22 Avançons-nous donc vers Dieu avec un cœur sincère et dans la plénitude 
de la foi, le cœur purifié de ce qui souille notre conscience, le corps lavé par une eau pure. 
 
Première lettre de Saint Paul aux Ephésiens 2, 
05 Vous aussi, comme pierres vivantes, entrez dans la construction de la demeure spirituelle, pour 
devenir le sacerdoce saint et présenter des sacrifices spirituels, agréables à Dieu, par Jésus Christ. 
(…) 09  Vous, vous êtes une descendance choisie, un sacerdoce royal, une nation sainte, un peuple 
destiné au salut, pour que vous annonciez les merveilles de celui qui vous a appelés des ténèbres à 
son admirable lumière. 10 Autrefois vous n’étiez pas un peuple, mais maintenant vous êtes le peuple 
de Dieu ; vous n’aviez pas obtenu miséricorde, mais maintenant vous avez obtenu miséricorde. 
 
Lettre de Saint Paul aux Romains 12, 
01 Je vous exhorte donc, frères, par la tendresse de Dieu, à lui présenter votre corps – votre personne 
tout entière –, en sacrifice vivant, saint, capable de plaire à Dieu : c’est là, pour vous, la juste manière 
de lui rendre un culte. 02 Ne prenez pas pour modèle le monde présent, mais transformez-vous en 
renouvelant votre façon de penser pour discerner quelle est la volonté de Dieu : ce qui est bon, ce qui 
est capable de lui plaire, ce qui est parfait. 
 

• Qui est le seul prêtre et en quoi consiste son sacerdoce ? 

• Comment les baptisés peuvent-ils être prêtres dans l’unique prêtre ? 
 
 
Dans la Tradition, constitution « L’Eglise » du concile Vatican II, n°10 

Le Christ Seigneur, grand prêtre d’entre les hommes (cf. He 5, 1-5) a fait du peuple nouveau « un 

Royaume, des prêtres pour son Dieu et Père » (Ap 1, 6 ; 5, 9-10). Les baptisés, en effet, par la 
régénération et l’onction du Saint-Esprit, sont consacrés pour être une demeure spirituelle et un 

sacerdoce saint, de façon à offrir, par toutes les activités du chrétien, autant d’hosties spirituelles, en 

proclamant les merveilles de celui qui, des ténèbres, les a appelés à son admirable lumière (cf. 1 P 2, 
4-10). C’est pourquoi tous les disciples du Christ, persévérant dans la prière et la louange de Dieu 

(cf. Ac 2, 42-47), doivent s’offrir en victimes vivantes, saintes, agréables à Dieu (cf. Rm 12, 1), porter 
témoignage du Christ sur toute la surface de la terre, et rendre raison, sur toute requête, de 
l’espérance qui est en eux d’une vie éternelle (cf. 1 P 3, 15). 

Le sacerdoce commun des fidèles et le sacerdoce ministériel ou hiérarchique, qui ont entre eux une 

différence essentielle et non seulement de degré, sont cependant ordonnés l’un à l’autre : l’un et 
l’autre, en effet, chacun selon son mode propre, participent de l’unique sacerdoce du Christ. Celui qui 

a reçu le sacerdoce ministériel jouit d’un pouvoir sacré pour former et conduire le peuple sacerdotal, 

pour faire, dans le rôle du Christ, le sacrifice eucharistique et l’offrir à Dieu au nom du peuple tout 
entier ; les fidèles eux, de par le sacerdoce royal qui est le leur, concourent à l’offrande de 

l’Eucharistie et exercent leur sacerdoce par la réception des sacrements, la prière et l’action de grâces, 
le témoignage d’une vie sainte, leur renoncement et leur charité effective.  

• Pourquoi tous les baptisés sont-ils prêtres et comment exercent-ils leur sacerdoce? 

• Les prêtres ordonnés (ministres) ont quels rôles auprès d’eux, et par quels moyens ? 


